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Une dUne dééfinition de la GPECfinition de la GPEC

►►«« La conception, la mise en La conception, la mise en œœuvre et le uvre et le 
suivi de politiques et de plans dsuivi de politiques et de plans d’’actions actions 
cohcohéérentesrentes ::
�� Visant Visant àà rrééduire de faduire de faççon anticipon anticipéée les e les éécarts carts 
entre les besoins et les ressources humaines de entre les besoins et les ressources humaines de 
ll’’organisation (en terme dorganisation (en terme d’’effectifs et de effectifs et de 
compcompéétences) en fonction de son plan tences) en fonction de son plan 
stratstratéégique.gique.

�� Et en impliquant le salariEt en impliquant le salariéé dans le cadre ddans le cadre d’’un un 
projet dprojet d’é’évolution professionnelle.volution professionnelle. »»
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Les objectifs Les objectifs 

►► Une meilleure anticipation de lUne meilleure anticipation de l’’adaptation des compadaptation des compéétences tences 
aux aux éévolutions des emplois (Par exemple : mise en place volutions des emplois (Par exemple : mise en place 
dd’’actions de formation en amont)actions de formation en amont)

►► Mieux anticiper les consMieux anticiper les consééquences des changements quences des changements 
dd’’orientation stratorientation stratéégique sur les ressources humaines afin gique sur les ressources humaines afin 
de maintenir ou de dde maintenir ou de déévelopper les emplois. velopper les emplois. 

►► Une meilleure maUne meilleure maîîtrise des constrise des consééquences des changements quences des changements 
technologiques et technologiques et ééconomiquesconomiques

►► Une meilleure gestion des carriUne meilleure gestion des carrièèresres

►► Une meilleure gestion de la pyramide des âgesUne meilleure gestion de la pyramide des âges
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Les intLes intéérêts de la GPECrêts de la GPEC

►► IntIntéérêts pour lrêts pour l’’entrepriseentreprise
�� Trouver des moyens de faire correspondre les compTrouver des moyens de faire correspondre les compéétences de ses tences de ses 
salarisalariéés s àà ses besoins futurs, compte tenu de lses besoins futurs, compte tenu de l’é’évolution escomptvolution escomptéée e 
et des changements pret des changements préévus. vus. 

►► IntIntéérêts pour les salarirêts pour les salariééss
�� Recevoir une revalorisation de leurs compRecevoir une revalorisation de leurs compéétences et de leurs tences et de leurs 
contributions personnelles et collectives contributions personnelles et collectives àà la performance de leur la performance de leur 
entreprise. entreprise. 

�� Une formation pour sUne formation pour s’’adapter aux adapter aux éévolutionsvolutions

►► Autres intAutres intéérêtsrêts
�� La GPEC peut atteindre des objectifs plus larges, les enjeux La GPEC peut atteindre des objectifs plus larges, les enjeux 
peuvent se situer au plan dpeuvent se situer au plan d’’un territoire (bassin, zone dun territoire (bassin, zone d’’emploi) emploi) 
lorsque les entreprises sont confrontlorsque les entreprises sont confrontéées es àà des probldes probléématiques matiques 
communes. communes. 



Les obligations Les obligations 

En matiEn matièère de GPEC re de GPEC 



Entreprises Entreprises 

De 300 salariDe 300 salariéés ou pluss ou plus
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La nLa néégociation sur la GPECgociation sur la GPEC

►►Obligatoire dans les Obligatoire dans les éétablissements,  tablissements,  
entreprises et les groupes occupant au entreprises et les groupes occupant au 
moins 300 salarimoins 300 salariééss

►►Engagement, tous les trois ans, dEngagement, tous les trois ans, d’’une une 
nnéégociation sur la GPECgociation sur la GPEC

►►Information et consultation du comitInformation et consultation du comitéé
dd’’entreprise.entreprise.



Dans toutes les Dans toutes les 
entreprises entreprises 

De 50 salariDe 50 salariéés ou plus disposant s ou plus disposant 
dd’’un comitun comitéé dd’’entreprise entreprise 
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Information et consultation du Information et consultation du 
comitcomitéé dd’’entreprise entreprise 

Chaque annChaque annéée information et consultation du comite information et consultation du comitéé
dd’’entreprise :entreprise :
sur lsur l’é’évolution de lvolution de l’’emploi et des qualifications au cours de emploi et des qualifications au cours de 
ll’’annannéée passe passéée.e.
sur les prsur les préévisions annuelles ou pluriannuelles en mativisions annuelles ou pluriannuelles en matièère re 
dd’’emploi et de qualificationemploi et de qualification
sur les mesures notamment de formation que lsur les mesures notamment de formation que l’’employeur employeur 
envisage de mettre en envisage de mettre en œœuvre.uvre.
Sur les mesures mises en Sur les mesures mises en œœuvre au buvre au béénnééfice des salarifice des salariéés s 
âgâgéés ou prs ou préésentant des caractsentant des caractééristiques sociales ou de ristiques sociales ou de 
qualification qui les exposent plus que dqualification qui les exposent plus que d’’autres aux autres aux 
consconsééquences des quences des éévolutions technologiques ou volutions technologiques ou 
ééconomiques.conomiques.



DDTEFP de la Manche

Information et consultation du Information et consultation du 
comitcomitéé dd’’entrepriseentreprise

►►LL’’employeur doit apporter toutes employeur doit apporter toutes 
explications sur les explications sur les éécarts carts ééventuellement ventuellement 
constatconstatéés entre les prs entre les préévisions et lvisions et l’é’évolution volution 
effective de leffective de l’’emploi.emploi.

►►Les membres du comitLes membres du comitéé dd’’entreprise entreprise 
rereççoivent un rapport oivent un rapport éécrit sur la situation de crit sur la situation de 
ll’’entreprise prentreprise prééalablement alablement àà la rla rééunionunion

►►Le rapport et le PV de rLe rapport et le PV de rééunion sont transmis union sont transmis 
sous 15 jours sous 15 jours àà ll’’inspection du travailinspection du travail
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Information et consultation du Information et consultation du 
comitcomitéé dd’’entreprise  sur la formationentreprise  sur la formation

►► Au moins une fois par an, consultation du Au moins une fois par an, consultation du 
comitcomitéé dd’’entreprise sur les orientations de la entreprise sur les orientations de la 
formation professionnelle en fonction des formation professionnelle en fonction des 
perspectives perspectives ééconomiques, de lconomiques, de l’é’évolution de volution de 
ll’’emploi, des investissements et des emploi, des investissements et des 
technologies de ltechnologies de l’’entreprise. entreprise. 
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La mise en La mise en œœuvreuvre
de la GPECde la GPEC
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Les aides au conseilLes aides au conseil

►► Convention GPEC Convention GPEC «« entrepriseentreprise »»::

Objectif : prise en charge partielle  des coObjectif : prise en charge partielle  des coûûts externes de ts externes de 
prestation de conseil pour la conception et lprestation de conseil pour la conception et l’é’élaboration laboration 
dd’’un plan de GPECun plan de GPEC

Concerne uniquement  les entreprises de moins de 300 Concerne uniquement  les entreprises de moins de 300 
salarisalariéés s 

Importance du dialogue social (consultation des instances Importance du dialogue social (consultation des instances 
reprrepréésentatives du personnel)sentatives du personnel)

Participation financiParticipation financièère de lre de l’’Etat : Etat : Au maximum de 15 000 Au maximum de 15 000 
€€, dans la limite de 50%, dans la limite de 50% des codes coûûts supportts supportéés par s par 
ll’’entreprise pour la conception et lentreprise pour la conception et l’é’élaboration dlaboration d’’un plan de un plan de 
GPECGPEC
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Les aides au conseilLes aides au conseil

►►Les conventions interentreprises :Les conventions interentreprises :
ObjectifObjectif :: ffééddéérer autour drer autour d’’un projet de GPEC collectif un projet de GPEC collectif cohcohéérentrent des des 
entreprises appartenant entreprises appartenant àà un même secteur ou un même secteur ou àà une même filiune même filièère re 
ééconomique, conomique, confrontconfrontéées es àà des enjeux des enjeux ééconomiques ou dconomiques ou d’’emplois emplois 
communscommuns

Le plan GPEC, dLe plan GPEC, dééclinclinéé dans chaque entreprise, doit conduire dans chaque entreprise, doit conduire àà des des 
prprééconisations concrconisations concrèètes de cooptes de coopéération ou dration ou d’’actions mutualisactions mutualiséées es 
rréépondant aux besoins de lpondant aux besoins de l’’ensemble des entreprises concernensemble des entreprises concernéées es 
(exemple coop(exemple coopéération en matiration en matièère de formation, ou actions pour lutter re de formation, ou actions pour lutter 
contre les difficultcontre les difficultéés de recrutement).s de recrutement).

Ciblage prioritaire du dispositif sur les PMECiblage prioritaire du dispositif sur les PME

Participation financiParticipation financièère de lre de l’’Etat : Etat : dans la limite de 12 500 dans la limite de 12 500 €€ par par 
entreprise sans excentreprise sans excééder 50 %der 50 % du codu coûût dt d’’intervention du consultantintervention du consultant
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Si vous êtes confrontSi vous êtes confrontéées es àà des probldes probléématiques matiques 
communes  concernant vos ressources communes  concernant vos ressources 
humaines humaines ……

……. une GPEC inter entreprise peut  être une . une GPEC inter entreprise peut  être une 
solution.solution.



La formation La formation ……



LA FORMATIONLA FORMATION

LL’’adaptation des compadaptation des compéétences des tences des 
salarisalariéés passe ns passe néécessairement par cessairement par 
la formationla formation



Les conventions Les conventions 

Formation  adaptationFormation  adaptation
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Les conventions formation Les conventions formation 
adaptationadaptation

►►Les conventions formation adaptation du Les conventions formation adaptation du 
Fonds National de lFonds National de l’’Emploi (FNE) ont pour Emploi (FNE) ont pour 
objet de soutenir les actions de formation objet de soutenir les actions de formation 
des salarides salariéés les plus fragiliss les plus fragiliséées dans leur es dans leur 
emploi (notamment les salariemploi (notamment les salariéés de premier s de premier 
niveau de qualification)niveau de qualification)
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Deux types de formationDeux types de formation

Actions de formationActions de formation qui permettent lqui permettent l’’acquisition acquisition 
de connaissances pratiques et thde connaissances pratiques et thééoriques hors du  oriques hors du  
poste de travail (formation interne ou dispensposte de travail (formation interne ou dispenséée e 
par un organisme extpar un organisme extéérieur) : rieur) : durduréée comprise e comprise 
entre 50 et 1200 heuresentre 50 et 1200 heures

Actions dActions d’’adaptation au poste  de travail, adaptation au poste  de travail, elles elles 
permettent lpermettent l’’acquisition de connaissances acquisition de connaissances 
ththééoriques et pratiques : oriques et pratiques : durduréée supe supéérieure rieure àà 120 120 
heures.heures.
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Trois conditions  Trois conditions  ……

La formation doit porter sur La formation doit porter sur des connaissances des connaissances 
transftransféérablesrables cc’’est dire non spest dire non spéécifiques cifiques àà
ll’’entreprise concernentreprise concernéée (ainsi la sensibilisation e (ainsi la sensibilisation àà un un 
logiciel propre logiciel propre àà ll’’entreprise nentreprise n’’est pas est pas ééligible). ligible). 
Un Un engagement de maintien dans leur emploiengagement de maintien dans leur emploi des des 
salarisalariéés pendant la durs pendant la duréée de la convention (dure de la convention (duréée e 
maximale dmaximale d’’un an) + 1 an => soit 2 ans en un an) + 1 an => soit 2 ans en 
moyenne moyenne 
La reconnaissance des formations suivies doit être La reconnaissance des formations suivies doit être 
formalisformaliséée ( validation des acquis tel que titre, e ( validation des acquis tel que titre, 
diplôme, un changement de qualification, de diplôme, un changement de qualification, de 
rréémunmunéération) ration) ……..
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Le montant de lLe montant de l’’aide de laide de l’’EtatEtat

►►LL’’aide couvre une partie des frais aide couvre une partie des frais 
ppéédagogiques (sauf les frais ddagogiques (sauf les frais d’’hhéébergement bergement 
et de transport) et des ret de transport) et des réémunmunéérations des rations des 
salarisalariéés.s.

►► LL’’aide est modulable en fonction de la taille aide est modulable en fonction de la taille 
de lde l’’entreprise, de son appartenance entreprise, de son appartenance àà un un 
groupe, de sa situation financigroupe, de sa situation financièère, de la re, de la 
finalitfinalitéé de la formation au regard de de la formation au regard de 
ll’’emploi, emploi, ……
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Le montant de lLe montant de l’’aide (suite)aide (suite)

►►LL’’aide est calculaide est calculéée apre aprèès prise en charge de s prise en charge de 
ll’’OPCA.OPCA.

►►Taux modulableTaux modulable

30 % pour les grandes entreprises30 % pour les grandes entreprises

jusqujusqu’à’à 50% pour les PME ou les entreprises en 50% pour les PME ou les entreprises en 
difficultdifficultéé..

LL’’assiette ne peut excassiette ne peut excééder 45 7347der 45 7347€€ (frais (frais 
ppéédagogiques et frais de rdagogiques et frais de réémunmunéération). ration). 
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Une expertise du dossier et Une expertise du dossier et 
conventionnement conventionnement ……

►►LL’’expertise de lexpertise de l’’AFPA est nAFPA est néécessairecessaire

►►Le dossier fait lLe dossier fait l’’objet dobjet d’’une consultation du une consultation du 
ComitComitéé ddéépartemental de lpartemental de l’’EmploiEmploi

►►Si ce comitSi ce comitéé donne un avis favorable, la donne un avis favorable, la 
convention  FNE entre lconvention  FNE entre l’’Etat et lEtat et l’’entreprise entreprise 
peut être signpeut être signéée. e. 


